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(54) Projecteur d’éclairage ou de signalisation en forme de bandeau comportant un miroir plan à 
échelons

(57) L’invention concerne un projecteur d’éclairage
ou de signalisation (12) de véhicule automobile (10) qui
est prévu pour réaliser un faisceau réglementaire d’éclai-
rage ou de signalisation dirigé globalement vers l’avant
suivant un axe optique longitudinal (X1), comportant une
source lumineuse (16), un premier (20) et un second (22)
réflecteurs qui sont agencés latéralement de part et
d’autre de la source lumineuse (16), et qui réfléchissent
les rayons lumineux émis par la source (16) globalement
longitudinalement vers l’avant, sur la face arrière (23)
d’un écran de répartition (24) qui est agencé longitudi-
nalement en vis-à-vis des réflecteurs (20, 22) de manière
à étaler au moins latéralement les rayons lumineux en
vue de former le faisceau réglementaire, du type dans
lequel l’écran de répartition (24) a globalement la forme
d’un bandeau étiré dans le sens de sa longueur, au moins
un réflecteur (20) étant constitué par un plan à échelons,
le plan à échelons (20) comportant une série de facettes
(32) de renvoi sensiblement parallèles, un premier élé-
ment optique (38) étant interposé sur le trajet des rayons
lumineux émis par la source lumineuse (16), entre la
source lumineuse (16) et le plan à échelons (20), le pre-
mier élément optique (38) étant prévu pour redresser les
rayons lumineux émis par la source (16) en un faisceau
de lumière sensiblement parallèle dirigée vers le plan à
échelons (20) qui renvoie par réflexion les rayons lumi-
neux dans une direction longitudinale orientée vers
l’avant.

Selon l’invention, le premier élément optique (38) est
un élément de Fresnel (38), le premier réflecteur (20) est
un plan à échelons et le second réflecteur (22) est un
miroir globalement parabolique, la source lumineuse (16)

étant agencée sensiblement au foyer de la parabole.
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